
1- 1949. No 7.
tout moment. Il constituera les organismes subsidiaires qui pourraient êtrenécessaires; en particulier il établira immédiatement un comité de défense quirecommandera les mesures à prendre pour l'application des Articles 3 et 5.

AnTIcLE 10
Les Parties peuvent, par accord unanime, inviter à accéder au Traité tout

autre État européen susceptible de favoriser le développement des principes duprésent Traité et de contribuer à la sécurité de la région de l'Atlantique Nord.Tout État ainsi invité peut devenir partie au Traité en déposant son instrumentd' accession auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique. Celui-ci in-formera chacune des Parties du dépôt de chaque instrument d'accession.

ARTIcLE 11

Ce Traité sera ratifié et ses dispositions seront appliquées par les Partiesconftormément à leurs règles constitutionnelles respectives. Les instruments deratification seront déposés aussitôt que possible auprès du Gouvernement desctats-Unis dAmérique qui informera tous les autres signataires du dépôt dechaque instrument de ratification. Le Traité entrera en vigueur entre les Étatsqui l'ont ratifié dès que les ratifications de la majorité des signataires, y compriscelles de la Belgique, du Canada, des États-Unis, de la France, du Luxembourg,des PaYs as et du Royaume-Uni, auront été déposées et entrera en applicationà l'égard des autres signataires le jour du dépôt de leur ratification.

AaTicLE 12
Après que le Traité aura été en vigueur pendant dix ans, ou -à toute datereure, les Parties se consulteront, à la demande de l'une d'elles, en vue deraviser le Traité, en prenant en considération les facteurs affectant à ce momentla paix et la sécurité dans la région de l'Atlantique Nord, y compris le dévelop-pelent des arrangemente tant universels que régionaux conclus conformémentà la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécuritéinternationale.

AwrrcLE 13
A près que le Traité aura été' en vigueur pendant vingt ans, toute Partiepourra mettre fin au Traité en ce qui la concerne un an après avoir avisé deGd énor.ciation le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui informera lesouvernements des autres Parties du dépôt de chaque instrument de dénonciation.
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